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 n° 267 308 du 27 janvier 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 août 2019, par  X, qui déclare être de nationalité ghanéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 9 juillet 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 août 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 5 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 15 novembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 7 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE loco  Me L. KAKIESE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et A. BIRAMANE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour 

introduite par le requérant sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la Loi), irrecevable, au motif 

que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le second acte 

attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 
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des articles 9 bis et 62 de la Loi ainsi que du respect dû aux anticipations légitimes d’autrui et de l’erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 bis de la Loi, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil rappelle également que, dans le cadre du contrôle de 

légalité qu’il est appelé à exercer, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche pas compétent pour 

substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente.   

 

3.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour et a 

exposé à suffisance et adéquatement les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de 

son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances 

exceptionnelles dans son chef. Il en est ainsi de la présence des membres de sa famille en Belgique et 

de l’aide qu’il apporte à ses parents, de la longueur de son séjour ainsi que de son intégration, de sa 

volonté de travailler, de l’absence de liens et d’attaches au pays d’origine et, enfin, du fait qu’il est 

copropriétaire d’un bien immobilier et perçoit des revenus locatifs. 

 

3.3. En ce que la partie requérante se prévaut d’une violation des articles 10 et 11 de la Constitution, le 

Conseil rappelle tout d’abord que la Cour Constitutionnelle a déjà indiqué que les règles 

constitutionnelles de l’égalité et de la non-discrimination n’excluent pas qu’une différence de traitement 

soit établie entre des catégories de personnes comparables, pour autant qu’elle repose sur un critère 

objectif et qu’elle soit raisonnablement justifiée (cfr notamment, arrêt n° 4/96 du 9 janvier 1996). En 

outre, le Conseil relève qu’il incombe au requérant d’établir la comparabilité de la situation qu’il invoque 

avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas d’alléguer que des personnes sont traitées différemment, encore 

faut-il démontrer la comparabilité de ces situations. En l’espèce, le requérant ne démontre nullement 

qu’une personne se trouvant dans une situation similaire à la sienne ait été traitée de manière différente 

et ait vu sa demande déclarée recevable. Ainsi, la violation des articles précités n’est nullement 

prouvée. Pour les mêmes raisons, la partie défenderesse n’a aucunement porté atteinte au principe 

général du respect dû aux attentes légitimes d'autrui. 

 

3.4. S’agissant de la présence des membres de la famille du requérant en Belgique (et donc 

implicitement du respect de l’article 8 de la CEDH), le Conseil observe que la partie défenderesse a 

motivé que « Le requérant invoque, à titre de circonstance exceptionnelle, la présence sur le territoire 

des membres de sa famille qui est en grande partie belge à savoir son père Mr [A.P.], sa mère Madame 

[A.J.] , ses frères et sa sœur. La plupart des membres de sa famille travaillent et sont propriétaires d’un 

bien immobilier. Par ailleurs, le requérant indique vivre avec ses parents et met en avant l’état de santé 

précaire de son père ( cfr attestation médicale du Dr [G.C.][)]. Ainsi, le requérant apporte son aide pour 

les tâches ménagères et pour les nombreuses visites médicales Or, ces éléments ne sont pas des 

circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine. 
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Notons que l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher [le requérant] de retourner dans son 

pays pour le faire (Conseil d’Etat - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Ensuite, rappelons que la 

séparation d’avec sa famille n’est que temporaire. Quant à l’aide apportée à ses parents ,l’intéressé 

n’apporte aucun élément afin d'étayer le fait qu'il soit le [seul] capable d’aider ses parents, ou que 

d'autres membres de la famille ou des amis ne puissent le faire le temps d’un retour temporaire au pays 

d’origine[.] En effet, l’intéressé ne démontre pas que ses parents ne pourrait trouver du soutien en 

Belgique , d’autant plus que l'infrastructure sociale est suffisante en Belgique pour soutenir au quotidien 

les personnes en difficulté (C.E, 02.07.2004, n° 133.485). Ajoutons, que la loi n’interdit pas de courts 

séjours en Belgique durant l’instruction de la demande (C.E., 22 août 2001, n° 98.462).Par ailleurs, Il 

s’agit donc pas de circonstances exceptionnelles », ce qui ne fait l’objet d’aucune critique utile. 

 

A propos des références à la jurisprudence du Conseil d’Etat, le Conseil considère qu’il ressort 

expressément de la motivation en quoi ces arrêts sont applicables en l’espèce.  

 

Quant au fait qu’il n’est pas certain que le requérant obtiendra « un visa permanent ou des visas de « 

tourisme » répétés » au pays d’origine, le Conseil constate qu’il s’agit d’une allégation relative à 

l’attitude de la partie défenderesse et à sa politique de délivrance des visas qui n’est étayée par aucun 

argument concret et relève, dès lors, de la pure hypothèse. 

 

3.5. Relativement à l’absence de liens et d’attaches du requérant au pays d’origine, le Conseil constate 

que la partie défenderesse a motivé que « Le requérant affirme ne plus avoir de liens , d’attache sociale 

,culturelle ou affective avec le Ghana. Il indique avoir divorcé et ne plus avoir de contact avec son 

enfant. Notons qu'il n'avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettraient de penser 

qu'il serait dans l'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d'origine. D'autant 

plus majeur et âgé de 32 ans, il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge 

temporairement ou qu'il ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de 

l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer son 

argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine », ce qui ne fait l’objet 

d’aucune contestation utile.  

 

Le Conseil relève que, dans un premier temps, la partie défenderesse semble avoir remis en cause la 

démonstration de l’absence de liens et d’attaches au pays d’origine mais qu’elle a par la suite tout de 

même examiné cet élément.  

 

Par ailleurs, le Conseil considère que la partie défenderesse ne s’est nullement contredite dès lors 

qu’elle a usé du conditionnel en indiquant « qui permettraient de penser qu'il serait dans l'impossibilité 

ou la difficulté de regagner temporairement son pays d'origine » puis a justifié expressément en quoi 

l’élément invoqué ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Sans s’attarder sur la pertinence de la motivation ayant trait tant au défaut de démonstration de 

l’absence de liens et d’attaches au pays d’origine qu’à l’absence de preuve que le requérant ne pourrait 

pas obtenir de l’aide par des amis, associations ou autre, le Conseil observe que la partie requérante ne 

critique en tout état de cause aucunement que le requérant n’a pas démontré qu’il ne pourrait 

raisonnablement se prendre en charge temporairement au pays d’origine au vu de son âge, ce qui suffit 

à justifier l’absence de circonstance exceptionnelle.  

 

3.6. Quant au principe de proportionnalité, le Conseil souligne que, bien que la partie défenderesse n’y 

ait pas eu égard spécifiquement en termes de motivation, elle a toutefois relevé le caractère temporaire 

du retour du requérant au pays d’origine. Or, la partie requérante reste en défaut d’exposer 

concrètement en quoi l’obligation, pour le requérant, de rentrer temporairement dans son pays d’origine, 

aux fins d’y lever les autorisations ad hoc, serait disproportionnée. 

 

3.7. A titre de précision, la mention par la partie défenderesse d’une adresse erronée du requérant est 

sans incidence sur la motivation du premier acte querellé.  

 

3.8. Enfin, la partie requérante ne critique aucunement les autres motifs de la première décision 

entreprise.  

3.9. A propos de l’ordre de quitter le territoire attaqué, il s’impose de constater qu’il est motivé à 

suffisance en fait et en droit par la constatation que « En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 
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décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable », ce qui ne fait l’objet d’aucune contestation 

concrète. Le Conseil tient à souligner que la partie défenderesse a pris une décision personnalisée en 

fonction de la situation individuelle et actuelle du requérant. Le Conseil précise en outre que le parcours 

administratif antérieur du requérant, qui ne peut être remis en cause, n’a aucune incidence sur ce qui 

précède.  

 

Quant à l’invocation de l’article 74/13 de la Loi, lequel impose de tenir compte notamment de la vie 

familiale de l’étranger lors de la prise d’une décision d’éloignement, le Conseil ne peut qu’observer à 

nouveau qu’il a été statué quant à la vie familiale du requérant dans le cadre de la décision 

d’irrecevabilité dont l’ordre de quitter le territoire est l’accessoire. 

 

Concernant le grief émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir motivé quant au délai de 

sept jours pour quitter le territoire, le Conseil estime que la partie requérante n’y a plus d’intérêt. En 

effet, in casu, un délai de plus de trente jours s’est en tout état de cause écoulé depuis la notification de 

la deuxième décision entreprise, or l’article 74/14, § 1er, de la Loi, prévoit un délai maximum de trente 

jours à l’étranger pour exécuter volontairement l’ordre de quitter le territoire. 

 

3.10. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 18 janvier 2022, la partie requérante se 

réfère aux écrits mais précise que l’avocat loco désigné initialement par le dominus litis est bloqué dans 

les transports en commun. Ces observations ne sont pas de nature à énerver le raisonnement qui 

précède. 

 

3.11. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

3.12. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept janvier deux mille vingt-deux par : 

 

Mme C. DE WREEDE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A. D. NYEMECK,    greffier, 

 

 

Le greffier,      La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK    C. DE WREEDE 

 


